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        G U I D E  P O U R  L E S  R E S P O N S A B L E S  D ’ A U M O N E R I E  

 

 

PRESENTATION DU GUIDE 
 

Chers responsables d’aumônerie,  

Ce guide comprend un protocole sur la sécurité des mineurs qui nous sont confiés et un formulaire à signer qui vous 

engage au respect de ces consignes avec des documents de référence.  

Le bien-être des enfants et des jeunes dans notre Église diocésaine est prioritaire. Ce protocole, révisé et travaillé par 

plusieurs personnes présentes dans le travail pastoral auprès des adolescents et engagées pour la protection de 

l’enfance, en est le reflet de cette préoccupation. Nous ne voulons pas transmettre une série d’interdits, mais décrire 

des gestes et des attitudes que nous favorisons déjà dans notre travail avec les mineurs, et surligner les lignes à ne pas 

franchir, autant pour la sécurité des mineurs à notre charge, que pour notre protection comme animateurs.   

Ce double but est bien exprimé par le Pape François dans son motu propio du 7 mai 2019 : 

« Vous êtes la lumière du monde. Une ville située sur une montagne ne peut être cachée (Mt 5, 14). Notre 

Seigneur Jésus Christ appelle chaque fidèle à être un exemple lumineux de vertu, d’intégrité et de sainteté. 

Nous sommes tous, en effet, appelés à donner un témoignage concret de la foi au Christ dans notre vie et, en 

particulier, dans notre relation avec le prochain. 

… Pour que ces phénomènes (l’abus de mineurs NDR), sous toutes leurs formes, ne se reproduisent plus, il faut 

une conversion continue et profonde des cœurs, attestée par des actions concrètes et efficaces qui 

impliquent chacun dans l’Eglise, si bien que la sainteté personnelle et l’engagement moral puissent contribuer 

à promouvoir la pleine crédibilité de l’annonce évangélique et l’efficacité de la mission de l’Eglise. Cela ne 

devient possible qu'avec la grâce de l’Esprit Saint répandu dans les cœurs, car nous devons toujours nous 

rappeler des paroles de Jésus : En dehors de moi vous ne pouvez rien faire (Jn 15, 5). Même si beaucoup a déjà 

été fait, nous devons continuer à apprendre des amères leçons du passé, pour regarder avec espérance vers 

l’avenir. » 

A la lumière de son invitation, et de celle de la conférence des évêques de France (notamment dans le document Lutter 

contre la pédophilie), nous vous proposons des mesures de prévention d’abus dans nos aumôneries.  

Vous trouverez ci-joint : 

- Un protocole formulé pour les animateurs et les accompagnateurs dans le diocèse de Bordeaux, qui fera 

l’objet de nos temps de formation proposés en cours de l’année, et que vous aurez à intégrer dans les 

formations et réunions que vous proposez à vos animateurs et accompagnateurs d’aumônerie. 

- Un formulaire pour les adultes qui habituellement participent à vos rencontres d’aumônerie (y compris le 

prêtre accompagnateur), qui doit être signé et gardé par vous, avec une copie pour les archives de l’AEP. 

- Un formulaire pour les adultes qui vous accompagnent ponctuellement, pour des sorties ou des activités 

particulières, qui doit être signé et gardé dans vos dossiers pendant trois ans.  

-  Des documents de référence pour les questions pratiques qui peuvent surgir à la lecture et à l’application de 

ce protocole.  
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        G U I D E  P O U R  L E S  R E S P O N S A B L E S  D ’ A U M O N E R I E  

PROTOCOLE DE SECURITE POUR DES ANIMATEURS ET DES 

ACCOMPAGNATEURS DE MINEUR 

I N T R O D U C T I O N  
 

Comme animateurs et accompagnateurs des mineurs1 en aumônerie dans le diocèse de Bordeaux, nous voulons que notre Eglise 

devienne « une maison sûre »2 pour les mineurs.  

Nous nous engageons donc à « garantir la sécurité de tous les enfants et les jeunes que nous avons la joie de servir ».3 

Afin d’assurer la sécurité des mineurs, nous inscrivons notre action dans le cadre de ce document qui : 

• définit les domaines de sécurité 

• prend acte des exigences pour les éducateurs, les accompagnateurs et les animateurs 

• propose des gestes à favoriser pour assurer la sécurité du mineur, et identifie des gestes proscrits dans chaque domaine 

_______________ 

I .  L E S  D O M A I N E S  D E  L A  S E C U R I T E  D E S  M I N E U R S  S O U S  N O T R E  

R E S P O N S A B I L I T E  
Tout animateur et accompagnateur de mineur est tenu à : 

- Etre garant du cadre réglementaire et le rappeler le cas échéant aux mineurs 
- Garantir la sécurité physique, morale et affective des mineurs.4 
- Veiller sur la santé spirituelle, dans le cadre d’un groupe d’Eglise. 

 
Les 4 pôles se déclinent ainsi :  

• la sécurité sanitaire et physique qui est la capacité de l’équipe d’aumônerie à garder le mineur en bonne santé 
corporelle, et à veiller également à son intégrité physique 

• la sécurité morale qui est la capacité de l’équipe d’aumônerie à apprendre au mineur à distinguer les bons et 
les mauvais comportements, de choisir son comportement avec conscience et consentement et de le protéger 
des mauvais comportements dont il pourrait être victime,  

• la sécurité affective et relationnelle qui est la capacité de l’équipe d’aumônerie à accompagner le mineur,  dans 
le fait de faire ressentir, de contrôler et d'exprimer des émotions, des sentiments, créer du lien entre des 
individus, afin de favoriser son épanouissement, 

• la sécurité spirituelle, qui est la capacité de l’équipe d’aumônerie à préserver la liberté intérieure du mineur et 
éviter les dérives autoritaires / sectaires5. 

A l’opposé de la sécurité, se trouve le danger pour le mineur, qui se définit ainsi :  

 
1 Un mineur est un enfant de moins de 18 ans 
2 Lutter contre la pédophilie (LCP), CEF, 2003 (ed. 2017), p 65 
3 Ibid. 
4 Guide : Accompagnement à la vie relationnelle, affective et sexuelle (GAVRAS), Ministère de l’éducation nationale et de la 
jeunesse, ministère des sports. Avril 2019 
5 « Une autre question touche à la manière d’accueillir et d’accompagner les hommes (entendre dans le sens générique hommes 
et femmes de notre temps NDR), en particulier les jeunes (cf. Exhort. ap. Evangelii gaudium, nn. 105-106)… L’homme  d’aujourd’hui 
vit de sérieux problèmes d’identité et a des difficultés à faire ses propres choix ; c’est pourquoi il a une disposition à se faire 
conditionner, à déléguer à d’autres les décisions importantes de la vie. Il faut résister à la tentation de se substituer à la liberté 
des personnes et à les diriger sans attendre qu’elles mûrissent réellement. Chaque personne a son rythme, marche à sa manière 
et nous devons accompagner ce chemin… L’éducation chrétienne exige en revanche un accompagnement patient qui sait attendre 
les délais de chacun, comme le Seigneur fait avec chacun de nous… la patience est la seule voie pour aimer vraiment et conduire 
les personnes à une relation sincère avec le Seigneur. » Pape François, 20 novembre 2014, Discours aux mouvements ecclésiaux 
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        G U I D E  P O U R  L E S  R E S P O N S A B L E S  D ’ A U M O N E R I E  

« Un mineur est en risque quand sa santé, sa sécurité, sa moralité, ou quand les conditions de son éducation ou de son 
développement physique, affectif, intellectuel et social sont gravement compromises.6 »  
A ces aspects, s’ajoutent les risques qui touchent le développement spirituel du jeune. 
 

II. L E S  E X I G E N C E S  D E  L ’ A N I M A T E U R  O U  D E  L ’ A C C O M P A G N A T E U R  D E  

M I N E U R 7 
Dans notre engagement auprès des mineurs, nous voulons garder la juste relation vis-à-vis des mineurs que nous 

accompagnons. C’est pourquoi nous insistons sur l’importance : 

- d’un équilibre personnel, afin de vivre notre service comme tel et non pas comme une recherche de 

compensation ;   

- d’une attention portée à chacun, autant dans notre équipe d’aumônerie comme auprès des mineurs, pour 

assurer le bien-être de chacun ; 

- du respect des règles et des relations claires dans la vie en collectivité pour garder la juste place d’éducateur 

dans les liens tissés avec les mineurs ;  

- de la priorité du travail en équipe pour garder un chemin d’échange, de relecture, et d’un regard critique sur sa 

pratique personnelle. 

III. G A R A N T S  D E  L A  S E C U R I T E  

A. SECURITE SANITAIRE ET PHYSIQUE 
Nous nous engageons à assurer, lors des activités et des déplacements, le bien-être physique des mineurs, 

individuellement et collectivement.  

A favoriser 

- S’informer avec l’équipe 

o Sur la connaissance et application de la réglementation spécifique8 par rapport à la sécurité sanitaire et 

physique ; positionnement clair de l’équipe vis-à-vis de l’utilisation du téléphone et internet, de la 

consommation de l’alcool, la cigarette et la drogue « douce » et « dure ».  

o Sur la santé des mineurs: Le responsable de l’activité demande une fiche sanitaire de liaison ou d’être 

informé par les responsables légaux sur tout élément qui pourrait affecter sa santé lors des activités de 

l’aumônerie ou du groupe. Cette information est transmise uniquement à l’animateur concerné. 

o Sur le lieu : Reconnaissance des locaux et des abords immédiats du lieu, veille météorologique. 

- Veiller en équipe 

o Sur le respect du taux d’encadrement, pour la sécurité de l’équipe ainsi que des mineurs 

o Sur le bien-être des mineurs : vigilance sur les signes de fatigue, faim et soif, ou mal-être en général. 

Veiller à ce qu’il ne manque personne : comptage régulier des mineurs 

o Sur le lieu : mise en place d’un cadre permettant la sécurité de tous (dont l’animateur est garant); 

adaptation en cas d’activité à l’extérieur. 

A proscrire 

- Les châtiments corporels d’atteinte au corps du mineur sont des gestes délictueux. Dans le cadre de notre 

service, tout châtiment corporel, y compris la privation de sommeil, de tout ou partie du repas, est 

formellement interdit. 

- Administration de médicaments aux mineurs sans ordonnance. 

 
6 Procédures en matière de protection des mineurs, Secrétariat général de l’enseignement catholique national. Juin 2018 
7 LCP, p.15-16 
8 A trouver dans le Classeur de législation AEP, rubriques : D4 ;  L’aumônerie au quotidien, locaux et règles ERP 
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        G U I D E  P O U R  L E S  R E S P O N S A B L E S  D ’ A U M O N E R I E  

- Activités qui ne respectent pas la législation actuelle et les conditions de sécurité physique et sanitaire des 

mineurs.9 

B. SECURITE MORALE 
Nous voulons garantir le bien-être moral du groupe et de chaque mineur.  

A favoriser :  

- Communication :  

o En équipe : Garder un esprit de bienveillance dans les relations en équipe10, en assurant des temps de 

relecture des activités pour permettre un regard constructif sur les pratiques éducatives. 

o Avec les mineurs : Travailler sur le cadre du groupe en début de l’année (création d’une charte ; non-

négociables ; interdits), avec attention particulière sur la place des NTIC (nouvelles technologies 

d’information et de communication). 

o Avec l’entourage du groupe : Créer une dynamique fluide de communication et de dialogue avec les 

parents, la communauté paroissiale et les établissements scolaires (dans le cas d’une AEP). 

- Education positive11 

o En équipe : respecter la règlementation en vigueur pour l’accueil collectif de mineurs (voir le Classeur 

AEP), et choisir, connaître et soutenir en équipe le cadre interne à l’activité. 

o Avec les mineurs : valoriser leurs qualités et leurs avancées. En cas d’infraction, proposer des sanctions 

positives qui responsabilisent. 

o Avec l’entourage : connaître le contexte familial, scolaire et social des mineurs afin de pourvoir une 

proposition adaptée.  

A proscrire : 

- Être seul avec un mineur dans un lieu clos ou isolé 

Gestes délictueux au cours d’activité avec des mineurs :  

- Permission, émission ou encouragement du harcèlement12 numérique, physique ou verbal au sein du groupe. 

Le manque d’action sur le harcèlement peut être vu comme une non-assistance à personne en danger. 

- Possession ou visionnement de la pédopornographie (toute image nue, déshabillée d’un mineur) 

- La législation interdit le visionnement de la pornographie par un mineur ; l’incitation entre jeunes ou le 

provisionnement ou partage de pornographie par un adulte est un délit.  

- La possession, vente, consommation ou incitation à consommer de la drogue douce ou dure 

- Mise à disposition de cigarette ou d’alcool pour un mineur 

- La consommation d’alcool et/ou l’incitation à en consommer  

  

 
9 En cas de doute, merci de consulter le SDAEP : s.cleary@aepdiocesebordeaux.fr  
10 « clairvoyants sans devenir soupçonneux, avertis sans être obsédés, intraitables sans être injustes, rigoureux sans être 
maladroits. » LCP, p. 65 
11 L’éducation positive pourrait se définir avec des termes semblables : « fondé sur l’intérêt supérieur de l’enfant qui vise à 
élever et à responsabiliser l’enfant, un comportement non violent qui lui fournit reconnaissance et assistance, en établissant un 
ensemble de repères favorisant son plein développement. » Recommandation du Conseil de l’Europe du 13 décembre 2006/ 
https://www.coe.int/t/dc/files/ministerial_conferences/2009_family_affairs/Positive_Parenting_fr.pdf  
12 « Le harcèlement est le fait de tenir des propos ou d’avoir des comportements répétés ayant pour but ou effet une 
dégradation des conditions de vie de la victime ; la violence peut être verbale, physique ou psychologique. » GAVRAS, op cit. p 
84 

mailto:s.cleary@aepdiocesebordeaux.fr
https://www.coe.int/t/dc/files/ministerial_conferences/2009_family_affairs/Positive_Parenting_fr.pdf
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C. SECURITE AFFECTIVE ET RELATIONNELLE 
Nous voulons favoriser le bien-être affectif et relationnel des mineurs, afin que chaque mineur trouve sa place et se 

sente accueilli. 

A favoriser 

- Confiance et bienveillance 

o En équipe : Garder une attitude juste et respectueuse vis-à-vis de l’équipe, pour permettre à chacun 

de se sentir à sa place et en confiance. Dans les échanges de l’équipe, avoir un regard positif sur les 

mineurs, dans les paroles posées et les décisions prises. 

o Avec les mineurs :  

▪ Respecter chaque individu dans ce qu’il est, avec son histoire, ses caractéristiques, ses origines 

sociales et familiales. 

▪ Prévoir des espaces et des temps dans les activités qui permettent à chaque mineur de 

s’exprimer (ou en groupe ou personnellement) sans être jugé ou étiqueté.  

▪ Proposer une variété d’activités où chacun peut se sentir valorisé avec ses différents talents.  

▪ Avoir un regard particulièrement attentif sur les porteurs de handicap pour les aider à être 

intégrés dans le groupe.  

- Veille  

o En équipe : Assurer une surveillance adaptée aux temps et aux personnes : 

▪ Le responsable de l’équipe doit s’assurer qu’aucun de ses membres ne fait l’objet d’une 

interdiction de contact de mineur (autrement dénommé par la loi « cadres interdits », noté sur 

le fichier judiciaire automatisé des auteurs d'infractions sexuelles et violentes (FIJAIS)) : 

▪ Aux temps sensibles (coucher, réveil, douches), assurer une présence d’au moins deux 

personnes de l’équipe et préserver l’intimité des mineurs entre eux et vis-à-vis de l’adulte à 

l’extérieur des chambres et des lieux de douche. 

▪ Dans des moments d’excès de colère ou mal-être personnel, demander l’aide d’un autre 

membre de l’équipe pour ne pas faire peser son état d’âme sur les mineurs. 

▪ Discuter en équipe sur la mixité (flirt, couples, etc.) au sein de l’activité, et choisir le 

positionnement de l’équipe ensemble.  

o Avec les mineurs :  

▪ Veiller sur les signes de mal-être chez le mineur (morosité, être seul dans son coin, pleurs le 

soir, sommeil, traces sur le corps).  

▪ Etre à l’écoute des mineurs et des signaux d’alarme qu’ils peuvent émettre. 

▪ Signaler impérativement le constat d’abus (parole du mineur et/ou accumulation des signes 

de mal-être)13.  

A proscrire 

- Le non-respect par l’adulte ou le mineur de l’intimité et des espaces d’intimité : toilettes, douches, chambres 

pendant le temps d’habillage/ de déshabillage. A partir de 7 ans, les espaces d’intimité sont non-mixtes.  

- Réservation des tâches, activités ou jeux à un groupe ciblé de mineurs ; commentaires réducteurs ; favoritisme.  

- Tout commentaire sur le physique d’un mineur. 

- Prendre ou garder sur son appareil des photos de mineur en déshabillé.  

- Violence verbale (moquerie, insultes, bizutage, menaces injustifiées). 

- Prendre une place de substitution des parents. 

- Abus de pouvoir ou pression affective de la part d’un adulte vis-à-vis d’un mineur. 

 
13 Cf. Procédures : référence complète note 5 
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        G U I D E  P O U R  L E S  R E S P O N S A B L E S  D ’ A U M O N E R I E  

- Diffusion d’images, coordonnées et données d’un mineur ou de leur famille sans les autorisations dues. 

 

D. SECURITE SPIRITUELLE 
La sécurité spirituelle est assurée par l’équipe d’animation.  

A favoriser 

- Choisir la relation personnelle avec le Seigneur comme moteur, socle et guide pour chaque membre de l’équipe 

et la nourrir par la prière personnelle et la prière de l’équipe, par les sacrements, par la lecture de la Parole de 

Dieu, par la connaissance et formation dans la Foi.  

- Reconnaître que la croissance spirituelle du jeune est individuelle, et qu’il y a autant de chemins vers le Seigneur 

que des personnes (Benoît XVI).  

o Accompagner à la liberté des personnes avec patience, sans prendre des décisions à leur place. Les 

éclairer sur les conséquences de leurs choix, les accompagner. Apprendre la relecture et le 

discernement. 

o Respecter les confidences des mineurs, sans les instrumentaliser dans les décisions d’animation. (Voir : 

for intérieur et for externe14)  

o Permettre au mineur de trouver les réponses à ses questions en lui-même dans l’écoute et 

l’accompagnement15 (humain ou spirituel).  

- Dans l’activité :  

o Proposer des temps spirituels variés pour initier et accompagner à l’intériorité (louange, adoration, 

partage de la Parole en groupe, prière personnelle, chants de Taizé, chapelet, et cetera…). 

o Aider les mineurs à mieux approfondir leur foi, tout en étant attentif au cheminement personnel et à 

la croissance spirituelle de chacun. 

o Favoriser un regard critique et constructif chez le mineur en proposant par exemple le débat à 

plusieurs voix, des approches différenciées, et cetera. 

A proscrire 

- Toute dérive sectaire16comme : 

• Adopter un langage propre au groupe qui exclut d’autres personnes « non-initiées ». 

• Alimenter une méfiance vis-à-vis de l’entourage qui crée une situation de rupture avec la famille ou le 

milieu social et scolaire. 

• Exiger une obéissance aveugle aux règles internes du groupe et à ses encadrants. 

• Proposer une règle de vie dans laquelle les principes de vivre en commun et les applications secondaires 

ne sont pas hiérarchisés. 

• Donner une réponse unique et stéréotypée aux questions existentielles que posent les mineurs.  

• Introduire des interdits dans des situations qui en soi relèvent du choix personnel (vêtement, loisir, choix 

de métier), en utilisant des critères moralisateurs.  

  

 
14 Définitions de Glossaire, eglisecatholique.fr : le for intérieur, « ce qui relève du secret de la conscience et de la responsabilité de 
chacun » et le for externe, « ce qui relève de la responsabilité visible et apparente de chacun dans la société et l’Église. » 
15 L’accompagnateur d’un mineur est validé par les parents. Il est envoyé par le diocèse ou par sa communauté pour cette tâche, 
et a reçu une formation correspondante. 
16 https://www.derives-sectes.gouv.fr/quest-ce-quune-d%C3%A9rive-sectaire/comment-la-d%C3%A9tecter  

https://www.derives-sectes.gouv.fr/quest-ce-quune-d%C3%A9rive-sectaire/comment-la-d%C3%A9tecter
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        G U I D E  P O U R  L E S  R E S P O N S A B L E S  D ’ A U M O N E R I E  

Formulaire : ANIMATEUR / ACCOMPAGNATEUR DE MINEURS  
 

Aumônerie de : __________________________________                    Secteur : _______________________________ 

Nom: __________________________  Prénom: __________________________  Né(e) le: ______/_______/___________  
  
 
Adresse Domicile: 
_________________________________________________________________________________________________________ 
 
Code postal : ______________ Ville/ commune : ____________________________ 
 
Tel 1 : ____________________  Tel 2 :  ____________________ Email : __________________________________________ 

 

Profession : ________________________________ 

 

Personne à prévenir en cas d’accident 

Nom: __________________________  Prénom: __________________________  

Lien : __________________________  Tel 1 : ____________________________   

 

Sacrements 

Baptême   Eucharistie   Confirmation 

 

Cette fiche d'information, complétée et signée, doit être retournée au responsable de l’aumônerie, avant 

le début des séances d’aumônerie pour l’année scolaire, accompagnée des documents ci-dessous : 

CARTE D’IDENTITE (copie recto verso) 

EXTRAIT DU CASIER JUDICIAIRE N°3 

 

Questions subsidiaires à titre indicatif :  

Formation ecclésiale :  OUI______________________________________________________ NON 

Diplômes animation :  BAFA    BAFD   PSC1  

1/2  
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        G U I D E  P O U R  L E S  R E S P O N S A B L E S  D ’ A U M O N E R I E  

Je, soussigné(e), __________________________________________ 

accepte ma responsabilité pour la sécurité des mineurs à ma charge, décrite dans le « protocole de sécurité » (joint 

à ce formulaire) et le document « Lutter contre la pédophilie » de la CEF.  

m’engage à participer à une des formations proposées par le SDAEP sur la sécurité des mineurs au cours de 

l’année à venir. 

atteste sur l'honneur que l'ensemble des informations indiquées dans cette fiche administrative sont exactes et à 

jour, que les copies des documents fournies sont conformes aux originaux en ma possession.

atteste sur l'honneur ne pas faire l'objet d'une suspension ou interdiction d'exercer auprès de mineurs. 

• Rappel : Le régime des incapacités professionnelles applicable au secteur social et médico-social, tel qu’issu de 

l’ordonnance n°2005-1477 du 1er décembre 2005 et codifié à l’article L 321-2 du Code de l’action sociale et des familles, 

interdit l’exercice d’une fonction à quelque titre que ce soit, dans les services ou lieux de vie et d’accueil recevant des 

mineurs de manière habituelle et collectivement, à toute personne qui a fait l’objet d’un retrait total ou partiel de 

l’autorité parentale, ou dont un enfant ou pupille a fait l’objet, en application des articles 375 à 375-8 du code civil, 

d’une mesure d’assistance éducative qui n’a pas été prise à sa requête 

. 

déclare être informé(e) du fait que les renseignements qui me sont transmis, concernant les mineurs qui me sont 

confiés ou leur entourage, sont des «données personnelles sensibles» dont je suis responsable. A ce titre, je m’engage 

à les traiter conformément au Règlement Général pour la Protection des Données (RGPD) et, en particulier, à prendre 

toutes dispositions pour en assurer la confidentialité, à n'en faire aucune copie (papier ou informatique) sans y être 

autorisé(e) et à alerter sans délai le SDAEP en cas de perte ou de prise de connaissance par un tiers. 

autorise l’aumônerie de ………………………………………………………………………………. à me photographier / filmer / 

enregistrer, à reproduire, diffuser et publier mon nom, mon image, ma voix sur tous supports et formats existants ou à 

venir (notamment papier, audio, vidéo, analogique et numérique, en ligne sur Intranet ou Internet et en télédiffusion 

pour une durée de 3 ans à compter de la prise de vue / d'image / de son). Cette autorisation est consentie à titre gratuit. 

En cas de refus, envoyer un courrier à SDAEP, Maison St Louis Beaulieu,  145, rue St Genès, 33000 Bordeaux.  

 

 

 

Fait à …......................................................... le ….............................................. 

Signature précédée de la mention « Lu(e) et approuvé(e) » 

 

 

 

 

2/2  
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        G U I D E  P O U R  L E S  R E S P O N S A B L E S  D ’ A U M O N E R I E  

Formulaire : PARENT OU ACCOMPAGNATEUR PONCTUEL (SORTIES, ETC)  
 

Nom: __________________________  Prénom: __________________________  Né(e) le: ______/_______/___________  
  
Tel 1 : ____________________  Tel 2 :  ____________________ Email : __________________________________________ 

 

Personne à prévenir en cas d’accident 

Nom: __________________________  Prénom: __________________________  

Lien : __________________________  Tel 1 : ____________________________   

 

Je, soussigné(e), __________________________________________ 

accepte le cadre de l’activité et de ma responsabilité pour la sécurité des mineurs, décrit dans le « protocole de 

sécurité » (Diocèse de Bordeaux 2020).  

atteste sur l'honneur ne pas faire l'objet d'une suspension ou interdiction d'exercer auprès de mineurs. 

• Rappel : Le régime des incapacités professionnelles applicable au secteur social et médico-social, tel qu’issu de 

l’ordonnance n°2005-1477 du 1er décembre 2005 et codifié à l’article L 321-2 du Code de l’action sociale et des familles, 

interdit l’exercice d’une fonction à quelque titre que ce soit, dans les services ou lieux de vie et d’accueil recevant des 

mineurs de manière habituelle et collectivement, à toute personne qui a fait l’objet d’un retrait total ou partiel de 

l’autorité parentale, ou dont un enfant ou pupille a fait l’objet, en application des articles 375 à 375-8 du code civil, 

d’une mesure d’assistance éducative qui n’a pas été prise à sa requête 

. 

autorise l’aumônerie de ………………………………………………………………………………. à me photographier / filmer / 

enregistrer, à reproduire, diffuser et publier mon nom, mon image, ma voix sur tous supports et formats existants ou à 

venir (notamment papier, audio, vidéo, analogique et numérique, en ligne sur Intranet ou Internet et en télédiffusion 

pour une durée de 3 ans à compter de la prise de vue / d'image / de son). Cette autorisation est consentie à titre gratuit. 

En cas de refus, envoyer un courrier à SDAEP, Maison St Louis Beaulieu,  145, rue St Genès 33000 Bordeaux. 

 

Fait à …......................................................... le ….............................................. 

Signature précédée de la mention « Lu(e) et approuvé(e) » 

 

 

 

 

 

1/1 
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        G U I D E  P O U R  L E S  R E S P O N S A B L E S  D ’ A U M O N E R I E  

DOCUMENTS DE REFERENCE 
T e x t e  e s s e n t i e l  :  

https://luttercontrelapedophilie.catholique.fr/  

(voir : L’Église face à la pédophilie ; Comment agir) 

A u t r e s  r é f é r e n c e s  :  

Programme de protection des mineurs (Enseignement catholique) : Décrit les procédures à suivre devant un 

soupçon d’abus ou une dénonciation ; à trouver aussi sur le site luttercontrelapedophilie.catholique.fr.  

https://ec-

boutique.fr/downloadable/download/link/id/MC42Mjg3NzIwMCAxNTQ4Njg2MTc2NDI1MjYxMDU%2C/  

Programme de protection des publics fragiles (Enseignement catholique)  : un regard sur les situations de fragilité, 

les droits et les procédures à suivre devant un cas présumé de harcèlement.  

https://ec-boutique.fr/programme-de-protection-des-publics-fragiles-telechargeable.html  

Guide à destination des animateurs/animatrices et des éducateurs/éducatrices sportifs : accompagnement à la vie 

relationnelle, affective et sexuelle : une guide qui ne part pas d’une vision chrétienne de la personne mais qui peut 

donner des points de repère pour les situations vécues par les mineurs accueillis dans nos structures. 

http://www.jeunes.gouv.fr/IMG/UserFiles/Files/GuideSexualite_2019_VF%202019.pdf  

https://luttercontrelapedophilie.catholique.fr/
https://ec-boutique.fr/downloadable/download/link/id/MC42Mjg3NzIwMCAxNTQ4Njg2MTc2NDI1MjYxMDU%2C/
https://ec-boutique.fr/downloadable/download/link/id/MC42Mjg3NzIwMCAxNTQ4Njg2MTc2NDI1MjYxMDU%2C/
https://ec-boutique.fr/programme-de-protection-des-publics-fragiles-telechargeable.html
http://www.jeunes.gouv.fr/IMG/UserFiles/Files/GuideSexualite_2019_VF%202019.pdf

